
 
 

Division des Moyens et des Etablissements 
 
DME/13-616-3 du 09/12/2013   
 

PAIE EN EPLE - DECLARATION ANNUELLE DES DONNEES SOCIALES 
UNIFIEES (DADS-U)  2013 A PRODUIRE AVANT LE 31 JANVIER 2014 

 
 
 
Destinataires :  Chefs d’établissement et adjoints-gestionnaires en EPLE  
 
Dossier suivi par : Mme KAMARUDIN - Tel : 04 42 91 72 88 
 
 
 
 
 
Veuillez trouver dans ce courrier du bureau  DAF C3 du Ministère, les informations nécessaires à la 
déclaration annuelle par l’EPLE employeur ou mutualisateur, des salariés qu’il rémunère. 
 
 
Il est rappelé que la déclaration annuelle des données sociales est une formalité obligatoire pour les 
employeurs, qu’elle doit être effectuée avant le 31 janvier 2014 délai de rigueur  et que toute 
déclaration tardive ou incomplète est passible de pénalités. 
 

 
 
 

 
Signataire : Didier LACROIX, Secrétaire Général de l'Académie d'Aix-Marseille 
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